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Port de Bouc, tient sa particularité de son rapport à l’eau et de sa tradition industrielle 
et sociale. Elle subit la tendance actuelle d’exode en pérphérie, s’étendant vers les 
terres au nord      son coeur est peu à peu déserté. La presqu’île de la Lèque présente 
pourtant des qualités paysagères et une morphologie urbaine sans égal. Ce projet 
est une proposition de renouvellement urbain à grande échéance dont l’objectif est 
de réconcilier l’urbain et le lttoral Sud Ouest de la presqu’île.
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Port de Bouc, ville d’environ  17000 âmes des Bouches du Rhône, est un site exceptionnel entre 
Fos sur Mer et Martigues. Une des spécificités qui lui donne son caractère unique est sa cons-
truction sur une presque île au sein d’un territoire à mi-chemin entre la Camargue et la Proven-
ce : un atout indéniable en terme de paysage.
 
Sa situation géographique stratégique, à proximité de la métropole marseillaise, et au sein de 
la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre, pourrait la faire bénéficier 
d’atouts en terme d’économie et d’emploi. 

Pourtant, au cours de son histoire, elle n’a pas su exploiter ces qualités. Ce territoire a été sacri-
fié aux industries lourdes et aux chantiers navals qui ont subit la crise de plein fouet dans les an-
nées 70-80. La ville s’était initialement construite pour accueillir les ouvriers nécessaires à l’essor 
des activités industrialo portuaires de Fos sur Mer. La presqu’île s’est donc urbanisée selon une 
trame orthogonale rigide, dûe à l’implantation des usines et des logements construits à la va-
vite, autour de ces sources d’emploi, comme des camps éphémères. Cette trame a perduré 
avec le temps, et est encore très prégnante sur le site, tout comme l’esprit d’entraide et l’iden-
tité très soudée que l’on ressent à Port de Bouc.

Périmètre justifié au sein de la ville… 

Au niveau urbain, Port de Bouc est une commune qui s’étend vers le Nord, mais qui paradoxa-
lement voit sa population diminuer. L’urbanisation en lotissement proposée sur le site des Hauts 
de Saint Jean attire des populations, et la vie « en ville » a perdu de son attrait.

Port de Bouc mise, aujourd’hui, sur des opérations de redynamisation urbaine sur son centre 
ainsi que sur le maintien de ses activités maritimes traditionnelles et portuaires à travers un projet 
global pour retrouver un nouvel élan.
 Le périmètre d’étude présente des caractéristiques intéressantes en terme de potenti-
alités urbaines. Situé à proximité directe du centre-ville, lieu de vie et d’activités (marché, com-
merces, port…), et des plages, espaces ludiques au sein de la presqu’île, ce territoire est chargé 
d’histoire. C’est sur cet espace que s’enracine l’identité de la commune. C’est ici qu’étaient 
localisées les industries et les villages ouvriers qui ont donné naissance à la ville, et forgé sa tra-
me urbaine. C’est donc véritablement un lieu de mémoire, un héritage précieux à la ville et à 
ses habitants.
 Aujourd’hui, la Lèque est un quartier qui concentre essentiellement des logements, ce 
qui en fait un espace dortoir. Ce n’est effectivement pas un lieu très animé en journée.
 Ce périmètre présente pourtant des potentialités certaines de qualité de vie, principa-
lement au niveau paysager. En effet, les vues offertes par son positionnement sur la Presqu’île 
ainsi que les quelques promenades en bord de mer sont de véritables atouts, uniques sur Port 
de Bouc qu’il convient de valoriser afin de proposer un projet de qualité.
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    Front de mer

Le front de mer de la presqu’île présente des potentialités paysagères et 
ludiques très intéressantes. C’est sur cet espace que s’ancre le rapport 
de la ville à la mer. Des vues imprenables sur le complexe sidérurgique 
et pétrochimique de Fos sur Mer ainsi que des plages viennent conforter 
l’idée d’atout paysager. 

Actuellement, ni la promenade offerte par la Presqu’île, ni ses plages, 
ne sont réellement mises en valeur. L’aménagement reste pauvre et le 
mobilier urbain de moindre qualité. 
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Les logements individuels au sud de la zone correspondent à une qua-
lité de vie plus contemporaine. Les îlots ainsi formés ne sont pourtant 
pas en lien avec le reste du quartier, et ne profitent pas de leur situation 
exceptionnelle en bord de mer. En effet, actuellement, les maisons sont 
de mauvaises factures, le traitement des façades est quasi inexistant et 
l’implantation des logements semble s’être faite de manière spontanée. 
Ils ne présentent pas les qualités que l’on pourrait rechercher en front de 
mer urbain. 

Une donnée qu’il convient de ne pas oublier est l’exposition au vent de 
cette partie de la ville ainsi que la présence d’un pipeline enterré sous la 
promenade du littoral qui justifie la largeur de la voie.

D’un point de vue architectural, les Aigues Douces ont déjà fait l’ob-
jet d’une réhabilitation. Les immeubles ayant été abaissés et la qualité 
des traitements effectués ont transformé l’image traumatisante de ces 
barres, associée à l’urbanisation massive et irréfléchie des années 60. 
Aujourd’hui, cette cité s’intègre bien dans le paysage et fait véritable-
ment partie du patrimoine historique de la commune.

En terme de bâti, l’existant  en front de mer se compose de deux types : 
les Aigues Douces au nord, grand ensemble HLM et du logement indivi-
duel au sud faisant face à la mer.
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En revanche, au centre de la Lèque, on dénote des difficultés et des 
incompréhensions en terme de circulation. On recense en effet de nom-
breux sens uniques qui amènent des dysfonctionnements, autour de la 
place Lazarino. Un tronçon de l’avenue Maurice Thorez est à sens uni-
que en montée, rompant la continuitée séquencée de glissement vers 
la mer qu’elle offre en descente,

Le réseau viaire de la presqu’île est de qualité sur les grands axes: un 
traitement propre aux villes provençales avec des avenues bordées de 
pins. 

    Trame urbaine

La trame orthogonale de la Lèque résulte de l’implantation organisée 
en ligne des usines dans les années 20. C’est non seulement un héritage 
historique mais aussi un véritable atout en terme d’aménagement de 
l’espace car elle dégage des perspectives de vues intéressantes non 
abouties.

Enfin, l’avenue Maurice Thorez, axe majeure du quartier, puisqu’il le des-
sert entièrement depuis la nationale, jusqu’au littoral, débouche sur un 
espace en front de mer qui n’est que partiellement traité. 
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7Médiathèque Halte garderie/Centre social

    Trois principales typologies bâties, pour l’essentiel de l’habitat :

 Les ensembles modernes : La cité des Aigues Douces (qui fait signal depuis la nationale 
568 venant de Fos), la barre de la Caravelle, la Barre et la Tour de la Lèque (qui font signal de-
puis le Viaduc de Martigues et depuis la voie ferrée venant de Marseille). Ces bâtiments propo-
sent des logements d’assez bonne qualité pour du logement social datant des années 70, mais 
leur présence au sein de la ville produit tout de même un traumatisme pour les populations.
 En front de mer, plus au sud, on retrouve un habitat pavillonnaire qui ne dépasse pas le 
R+1. Une offre de logements qui répond à une demande grandissante, et dont les atouts sont 
évidents (intimité, espace, confort…) mais un parcellaire incohérent avec la trame orthogonale 
de la presqu’île. 
 Le reste de la presqu’île est occupé par un habitat de type maison de ville. On recense 
également du logement collectif qui borde les principaux axes de circulation de la zone et 
pouvant atteindre R+10.

D’un point de vue démographique, la population de la Lèque présente les mêmes caractéris-
tiques que l’ensemble de la population de Port de Bouc. Ce territoire est occupé par des po-
pulations relativement jeunes et fragiles face à l’emploi. On recense de nombreux ouvriers et 
employés ce qui fait que l’accession à la propriété reste relativement compliquée.
 
   Vie du quartier / Espaces publics

La Lèque est un espace à dominante résidentielle. On y recense quelques espaces publics mais 
ces derniers ne semblent pas remplir leur fonction de rencontre et d’échange. Excepté faite 
des aires de jeux, ils ne font pas partie d’un cheminement qui amènerait à leur rencontre, et à 
leur appropriation. 

Les commerces se concentrent essentiellement au niveau de la place Henri Lazarino, et dans 
les rues adjacentes. Cet espace public se situe au cœur de notre périmètre. Pourtant il n’est 
que peu investi par les populations et la voie le traversant le divise en deux parties, ce qui ne lui 
offre pas une bonne lisibilité. 
 Des équipements publics culturels et sociaux sont présents sur la zone (médiathèque, 
théâtre, centre culturel et social…), et se concentre sur un périmètre qui ne permet pas une 
mise en valeur adéquate de ces activités.

Place lazzarino

Les Aigues Douces

Habitat pavillonnaireBarre et Tour de la Leque
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   4ème étape

La dernière phase des travaux a pour objectif de conforter l’avenue Maurice Thorez en tant qu’axe prin-
cipal de la ville jusqu’au multiplexe. De plus, la barre de la Lèque sera mieux intégrée grâce à des tra-
vaux de requalification permettant de construire un lien entre le quartier de la Lèque et le port.
 La confrontation d’un nouveau quartier de type moderne à la zone d’habitation de type vil-
lageoise est un parti pris du projet, qui vise à accentuer et conforter la descente de l’avenue Maurice 
Thorez jusqu’au littoral, et jusqu’à ce nouveau pôle d’activités culturelles et ludiques.
 Enfin, la promenade du bord de mer prend également toute son ampleur et sa qualité lors de 
cette phase grâce à un séquençage de cette dernière.

    1ère étape

La disponibilité de terrains au centre de notre périmètre nous permet d’entamer une première phase de 
travaux visant à densifier cette partie de ville. Cette première opération prévoit la création d’habitats 
mixant TELS TYPES de logements, le déplacement de la médiathèque en bordure de littoral accompagné 
de l’élaboration d’un premier lieu de manifestations culturelles et sportives pour créer un nouveau pôle 
d’activités. Le lien avec la place Henri Lazarino, que l’on retravaille afin de lui donner plus de tenue et de 
palier aux dysfonctionnements de circulation observés, est à conforter, en intégrant un cheminement pié-
ton depuis la zone portuaire à l’est de la Presqu’île jusqu’au littoral ouest. 

   2nde étape

Notre deuxième phase de travaux consiste à reconfigurer la zone d’habitat pavillonnaire au sud de la 
presqu’île en proposant une offre de logements diversifiés : habitat collectif et habitat individuel en dé-
gradé de hauteur jusqu’au littoral. Une réflexion sur ces nouveaux logements a été menée sur leur rapport 
direct avec le littoral.
 La création d’un multiplexe proposant des activités diverses (cinéma, commerces, restaurants…) 
faisant appel au bout de l’avenue Maurice Thorez, et les débuts d’aménagement de la promenade en 
bord de littoral seront des éléments forts de cette phase du projet. Le rapport au le littoral sera largement 
pris en compte puisque les premiers aménagements de la promenade sont envisagés afin de relier ce 
nouveau pôle, à l’esplanade et la plage créées lors de la phase précédente.

    3ème étape

La troisième phase des travaux constitue un vaste programme de logements. Ce dernier concerne une 
vaste zone située entre la rue Marceau, l’avenue Maurice Thorez et la rue Pastres. De l’habitat collectif 
viendra proposer une offre conséquente de logements afin de redensifier la zone et d’attirer des nouvel-
les populations.
 La réalisation d’un nouvel espace public en bord de mer est centrale dans cette étape. Ce der-
nier aura une vocation paysagère, ludique et commerciale. De plus, ce dernier sera à proximité de la 
nouvelle médiathèque et de la plage de la Lèque qui ne subira que quelques aménagements. Enfin, 
c’est lors de cette phase que se reliera la promenade littoral à la promenade des Aigues Douces.

          
Les différentes phases du projet 
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 Plus...

Notre projet s’articule donc autour de plusieurs phases afin d’y 
intégrer la notion de temporalité. Chaque étape fera l’objet 
d’opérations d’envergure afin de revitaliser notre territoire, opé-
rations que nous allons détailler ci-dessous.

    1ère étape
 

Cette étape concerne la place Henri Lazarino ainsi que les îlots 
libres situés à l’ouest de cette dernière jusqu’au littoral. Les îlots 
présentant des opportunités foncières immédiates, cette opéra-
tion pourrait être rapidement réalisable.

Les îlots de la place Lazarino au littoral

Les îlots à l’ouest de la place présentent des opportunités fonciè-
res immédiates. Afin de redensifier notre territoire, un premier pro-
gramme de logements venant combler ces vides est envisagé. 
De l’habitat collectif en R+3 sera crée sur les îlots vides entre la 
place Lazarino et les îlots occupés par la nouvelle maison de re-
traite et par un programme de logements collectifs déjà entamé 
par la ville. Face à l’esplanade des Aigues Douces, un habitat 
moins haut sera proposé afin de laisser des vues libres sur le golfe 
de Fos. Cet habitat sera de type intermédiaire en R+1. Face à 
ces logements, la nouvelle médiathèque sera implantée afin de 
libérer un îlot au nord et de donner un caractère central à l’en-
semble de la Lèque en étalant au maximum les équipements 
proposés. Enfin, le dernier îlot en bord de mer et l’esplanade des 
Aigues Douces seront, eux aussi, occupés par un habitat collec-
tif en R+3. En revanche, sur l’esplanade, le bâtiment est sera sur 
pilotis pour continuer à avoir une vue sur la mer. Ces nouveaux 
logements pourront accueillir les populations délogées lors des 
futures opérations de remaniement du bâti.
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La plage des Aigues Douces sera laissée telle quelle. En revanche, le 
traitement de la promenade en face de la cité subira quelques modifica-
tions. Son emprise au sol sera étendue passant de 1, 5m à 5,5m récupérée 
sur les espaces verts. Les dispositif de passerelles envisagées dans le projet 
de réhabilitation réalisé par M.Fuksas seront réemployées.

Un traitement particulier sera proposé quant à la connexion entre la nou-
velle place Lazarino et le littoral ouest de la presqu’île : une longue ve-
nelle en cœur d’îlot offrant un cheminement piéton alternatif est prévue. 
En ce qui concerne les Aigues Douces, un des principes du projet Fuksas 
sera poursuivi. Les passerelles envisagées par ce projet seront réalisées 
pour améliorer la qualité architecturale de la cité, ces dernières partant 
du cœur de la ville et aboutissant sur le littoral des Aigues Douces.

Place Henri Lazarino

Comme nous l’avons décrit dans l’analyse, la place présente des dys-
fonctionnements en terme de circulation puisqu’elle vient couper la des-
cente de l’avenue Maurice Thorez. Notre premier geste est de remanier 
cette place afin d’offrir un espace public central de meilleure facture à 
notre périmètre. 
La partie de la rue Victor Leydet, venant couper la place Lazarino en 
deux, disparaîtra pour pouvoir unifier cet espace public. La place repren-
dra une forme plus lisible puisque l’îlot au nord de cette dernière sera pro-
longé grâce à une partie de l’espace public existant et une partie de la 
rue Victor Leydet. Un programme de logements collectifs (R+3) autour est 
prévu pour que la place soit mieux tenue par le bâti alentour. L’avenue 
Maurice Thorez retrouvera sa largeur initiale afin d’améliorer la circulation 
le long de cet espace. Enfin, le bâtiment présent sur la place verra sa 
fonction changée. 

référence: 

passerelle belvédère au parc de la Feyssine,Lyon

Projet de réabilitation de 

la cité des Aigues Douces 

par Fuksas: le principes 

des passerelles qui projet-

tent vers la mer
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    2nde étape

Le second geste est une étape phare de notre projet. En effet, 
elle remaniera complètement un îlot d’habitat individuel en bord 
de mer et verra la création d’un pôle d’activités culturelles et 
ludiques au bout de l’avenue Maurice Thorez, axe majeur de la 
Lèque.

L’îlot en bord de mer

Cet îlot est composé d’habitat pavillonnaire. Il ne s’intègre pas 
dans la trame orthogonale de la Lèque, trame héritée du passé 
industriel de la ville. Notre projet consistera à adapter cette dite 
trame à cet îlot. En revanche, notre parti pris est de garder ce 
type d’habitat pour conserver l’esprit du lieu et pour apporter 
une dégradation des hauteurs du bâti, de la ville jusqu’au litto-
ral. Du logement plain-pied ou en R+1 sera proposé dans ces 
nouveaux îlots entourés d’habitat intermédiaire en R+1 ou R+2. Il 
est important de souligner que les parcelles dédiées à l’habitat 
individuel feront l’objet de concours pour maître d’ouvrage / 
concepteur.

référence: 

Slim House par 

Pierre D’Avoine-

Architecte
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Pôle d’activités

Pour pouvoir créer ce pôle d’activité, le remaniement de l’îlot 
où se situe « la Caravelle » est indispensable. Notre opération 
consiste à créer une esplanade qui s’avancera sur la mer, elle 
semblera même s’y enfoncer. L’occupation de cet espace sera 
rendue possible par la création d’un pôle médias / culturel com-
posé d’un multiplexe, d’un théâtre et d’une école de musique.Le 
toit du batiment contenant ces activités sera public à certaines 
heures, il sera purvu de gradins tournés vers la mer et permettra 
de dominer la mer et la ville.  Le théâtre remplacera celui situé à 
proximité des  Aigues Douces. De plus, un boulodrome et une lo-
cation de bicyclettes sont prévus à côté de la capitainerie. Afin 
de gérer au mieux les flux de visiteurs la construction d’un par-
king silo en R+4 est consentie. Cet espace aura pour but d’attirer 
les populations afin qu’ils profitent de ce littoral exceptionnel. 

référence:
Centre NEMO 
Amsterdam 
par Renzo 
Piano

Esquisse nu-
mérique du 
multiplex

Esquisse de coupe: le bati et 
l’esplanade semblent s’en-
foncer dans la mer, reprodui-
sant le mouvement de mise à 
l’eau des navires

ECOLE
 N

ATIO
NALE

 S
UPERIE

URE D
'ARCHITECTURE D

E M
ARSEILL

E 

DOCUMENT S
OUMIS

 A
U D

ROIT D
'AUTEUR



13

La Promenade du littoral

L’aménagement de la promenade commencera lors de cette opération. Un sé-
quençage est prévu par la création de deux espaces publics de bord de mer. En 
ce qui concerne les matériaux, la partie piétonne sera traitée en bois dans sa ma-
jeure partie. L’aménagement d’une piste cyclable sur la promenade est envisagé. 
Les travaux sur la promenade lors de cette opération s’étendront du port jusqu’à 
l’espace qui prévoit la seconde esplanade. L’emprise au sol de cette partie de la 
ballade sera de 16m de la route à la mer, en prenant en compte la piste cyclable.

Le fonctionnement de la 
promenade permet une 
séparation des flux par 
sa morphologie. La voirie 
reservée à l’automobile 
surplombe une autre dé-
diée aux modes de dépla-
cements alternatifs. L’enro-
chement est préservé pour 
permettre une utilsation du 
littoral par les pêcheurs. Le 
traitement du sol de cette 
partie de la promenade 
se distingue du traitement 
général. La partie reservée 
à la circulation des piétons 
et cyclistes sera en béton.
En revanche,  le long du 
mur de soutainement de 
la voirie, on aura un traite-
ment en bois intégrant le 
mobilier urbain et végétal.

Les différentes textures de la promenade évoqueront la brutalité du sacri-
fice industriel du territoire

A partir de la location de cycles proposée dans notre projet 
et à proximité directe du parking silo, un parcours cycliste 
entourant la Lèque est suggéré. Ce parcours peut être con-
necté aux autres pistes amenant à la pinède au Nord de la 
commune.
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    3ème étape

Notre troisième étape prévoit un vaste programme de loge-
ments afin d’affirmer de manière plus franche la trame orthogo-
nale de la Lèque, la création d’une seconde esplanade de bord 
de mer ainsi que la continuité du traitement de la promenade et 
l’agrandissement de la plage de la Lèque. C’est sur le territoire 
entre la rue Marceau, l’avenue Maurice Thorez et la rue Pastres 
que s’exprimera cette partie du projet.

Programme de logement

La troisième phase prévoit la création de 18 immeubles collectifs 
en R+3. Cette vaste opération permet de répondre directement 
à notre objectif de redensification de la presqu’île. Certains bâ-
timents seront occupés par du commerce en rez-de-chaussée, 
principalement les immeubles à proximité de la nouvelle espla-
nade. Ces commerces auront pour objectif de permettre l’occu-
pation de ce nouvel espace public en proposant des services de 
restauration ou de location de matériel de plage par exemple. 
De plus, cette opération confortera l’idée de trame orthogonale 
en tenant la rue de manière plus franche. Enfin, l’îlot dégagé par 
le déplacement de la médiathèque et du théâtre permettra un 
programme de logements collectifs en R+3.

référence:
Oriental Bay 
Enhancement 
par 
David Irwin

Seconde esplanade et plage de la Lèque

Un deuxième espace public en avancée sur la mer viendra 
ponctuée la promenade littoral. Cette esplanade sera entourée 
d’immeubles collectifs dont le rez-de-chaussée sera occupé par 
des restaurants, bars… La hauteur des bâtiments permettra de 
proposer une bonne lecture de ce lieu. Cet espace, à vocation 
ludique, sera, de plus, peu éloigné de la nouvelle médiathèque 
et en contact directe avec la plage de la Lèque. Cette dernière 
sera étendue puisque les rochers la séparant de la promenade 
seront enlevés. En revanche, l’aménagement restera le même. 
Cette esplanade sera connectée avec la promenade en bor-
dure des Aigues Douces et le traitement proposé sera en har-
monie avec ce qui a déjà été réalisé (béton brut, digue en bois, 
mobilier urbain). Enfin, l’emprise au sol passera de 16m de large 
à 5,5m au niveau de la médiathèque.

référence:La 
Barceloneta

La plage de la 
lèque est une 
plage urbaine

la plage du 
front de mer 
de cassis
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    4ème étape

La dernière phase qui viendra clore notre projet concerne l’ave-
nue Maurice Thorez et l’intégration de la grande barre au tissu 
urbain particulier de cette partie de la commune par des opéra-
tions urbaines raisonnées et justifiées.

La Barre de la Lèque

La barre faisant face au littoral Est de la Lèque est un héritage 
moderne qu’il convient de valoriser. L’idée est d’en faire une « 
pièce urbaine conséquente », moteur de centralité. Notre projet 
prévoit de passer en dessous de cette dernière pour pouvoir lier 
le port et le littoral. Un système de dalle est prévu afin de créer 
des îlots qui viennent faire disparaître la rue Nationale. Ces dalles 
surplomberont les passages sous la barre. En revanche, cette 
différenciation de niveaux ne se fera pas sentir sur l’avenue. Ces 
dalles viendront border la rue de la République. Ceci aura pour 
effet d’amener les commerces le long de la voie qui auront ainsi 
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Une pièce urbaine pour une avenue contrastée

La réaffirmation de l’avenue Maurice Thorez comme axe principal de la Lèque passe par un 
programme de logements présentant des caractéristiques particulières. En effet, un système 
de dalles permettra d’étendre le système de parking en sous-sol et de créer une différencia-
tion de niveaux au sein des nouveaux îlots. De plus, un système de patios viendra équiper 
la dalle afin de rattraper le sol naturel et d’illuminer l’intérieur des parkings. Ceci permettra 
la plantation d’arbres dont la canopée viendra végétaliser les cœurs d’îlots. Du logement 
collectif sera proposé sur ces « îlots dalles » allant de R+3 à R+6 pour affirmer la notion de 
densité et de centralité. Il est possible que le programme du bâti accueille des activités.

référence: logements à 
Reims par Renaud et Babin 
architectes
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L’avenue joue également un rôle majeur dans notre projet. En effet, par l’élaboration de programmes de 
logements proposant différentes manières d’habiter et jouant sur les hauteurs, l’avenue aura une certaine 
qualité paysagère. En effet, la dégradation de hauteur de la place Lazarino à la première esplanade 
permettra d’attirer le regard du visiteur et de l’amener au bout de la presqu’île. Plus il descendra et plus la 
prégnance du ciel et de la mer s’intensifiera sur le côté Ouest de l’avenue. En revanche, à l’Est, elle conti-
nue d’être tenue par la hauteur du bâti. Ainsi, en matière de paysage, la séquence de l’avenue Maurice 
Thorez facilite un enchaînement avec le commencement de la promenade littorale.
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Cette promenade littoral doit se manifester comme un front de mer urbain, c’est à dire qu’elle doit jouer d’éléments d’ur-
banité dans la forme et dans la pratique. La ville entre dans l’eau et l’aeu entre dans la ville.
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Plan

L a plage de
 la Lèque

Les terrasses des bars, 
et restaurants

la promenade

l’esplanade et le 
multiplex: expérien-

ces spaciales mer et 
ville

la digue  , entre mur 
et mer
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L’esplanade et le multiplex forment un 
couple qui sur le même principe se com-
plètent et permettent de toucher la 
mer ou de la dominer (et alors dominer 
la ville). Le sol se transforme tantôt en 
pan incliné, tantôt en toit amphithéatre.
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Ces deux éléments forment tous deux les symboles des ges-
tes urbains developpés le long de l’avenue.
 
L’arrivée depuis l’avenue se veut spectaculaire: alors que le 
multiplex semble s’enfoncer vers la mer, le sol de l’esplanade 
se lève très légèrement selon une pente de 1,5 % soit 1m65 
pour 110m. Ainsi depuis la terminaison de l’avenue, l’extré-
mité du sol de l’esplanade se cale précisemment sur l’ho-
riozon. La mer en face, disparait, et c’est lorqu’on avance  
qu’elle renait. L’esplanade est minmaliste, une étendue de 
béton pour exalter la solitude face à l’horizon subjectivement 
mis en scène, seuls quatre kiosques viennent poursuivre le dé-
crescendo rythmique continu  du bati à l’ouest de l’avenue.  
Au bout lorsqu’on se retourne , un pan incliné permet de se 
réfugier dans une petite anse également accessible par un 
petit escalier. C’est un endroit qui fait plutôt référence à l’in-
dividu, seul , tant face à l’horizon, que réfugié dans l’anse.  
 

Le parvis du multiplex fait appel dans l’axe de l’avenue Mau-
rice Thorez. en effet, il s’extrude formant de grandes estrades 
qui s’étendent delon un rythme décroissant: matérialisation 
d’une transition ville-mer. Le multiplex symbolise le regroupe-
ment, en continuité de la futur pièce urbaine autour de la 
barrre et de la tour de la Lèque. Une volumétrie est proposé 
en attendant une réelle programmation.  Elle comprend un 
batiment parking en demis niveaux qui occupe un ilot, un 
corps de batiment dont le toit est un prolongement du sol 
au sud et qui accueil côté ville,enfin des salles de cinema se 
clipsent sur la strcture d’un batiment en forme de barre. Les 
salles de cinema suspendues surplombent une pinède.ECOLE
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La digue est aujourd’hui beacoup 
pratiquée par les pêcheurs. Cette 
partie est traitée sobrement, des 
enplacements sont matérialisés 
par des plaques de béton dimen-
sionnées pour du parking. Ils sont 
altérnés avec des espaces plan-
tés secs et rudes. Le mur de la di-
gue est investi par un système de 
retanquesd’arbres plantés  selon le 
même rythmes. Les restanques sont 
bassente et permettent de mieux 
appréender le mur. Les arbres pro-
tègent du soleil et créent un rapport 
amusant enntre la routr sur la digue 
et la resanque en contre bas

La séquence de promenade garde le même esprit que la promenade 
aujourd’hui. il s’assume comme un linéaire , un moment dynamique, ne 

propose pas de halte.

la séquences des batiments en redant offres des élargissements sur la promenade qui permet de déployer des terrases de bar ou 
de restaurants. La limite avec l’enrochement est amoindrie  du fait de la proximité de la plage, il s’agit  d’un bloc de béton bas ram-
pant sur le sol et permettant de s’assoir. On imagine assez bien boire un verre assis ainsi.
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Architecture, Ville et Projet Urbain

Au sein de l’école d’architecture de Marseille, l’enseignement 
de second cycle sera organisé en deux temps :
– un premier semestre commun à tous les étudiants, S07, 
faisant suite aux six semestres de premier cycle ;
– trois semestres spécialisés, assurés par des pôles thémati-
ques, S08, S09 et S10, comprenant un enseignement théorique, 
un enseignement du projet et un encadrement des travaux de 
fin d’études.
Il est proposé de prolonger, dans un de ces pôles – Architecture 
et Ville : Projets et Histoire – les pratiques et les collaborations 
mises en place au sein du Diplôme d’Études Supérieures Spé-
cialisées – Architecture, Ville et Projet Urbain. Les étudiants de 
l’école d’architecture qui suivraient cette formation accède-
raient à un double diplôme :
– le diplôme d’études en architecture valant grade de 
master ;
– le master Architecture, Ville et Projet Urbain, cohabilité, 
entre l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Marseille, 
établissement principal de rattachement, les universités d’Aix-
Marseille I (Unité de Formation et de Recherche de Géogra-
phie) et d’Aix-Marseille III (Institut d’Aménagement Régional).
La présente note expose brièvement les motifs de cette forma-
tion et ses principaux modes de fonctionnement. Le détail de 
la formation est spécifié dans le document joint en annexe, qui 
présente l’ensemble du pôle.

1. Objectifs

Du Diplôme Spécialisé au Master

Le Diplôme d’Études Supérieures Spécialisées « Architecture, 
Ville et Projet Urbain » a été créé en 2001, par l’École d’Archi-
tecture de Marseille, l’Institut d’Aménagement Régional et 
l’Unité de Formation et de Recherche en Géographie d’Aix-en-
Provence. Il regroupait des étudiants venant des trois disciplines, 
l’architecture, l’aménagement et la géographie. Il délivrait un 
titre universitaire – D.E.S.S. – qui s’inscrivait alors, dans les trois 
établissements, comme faisant suite à leurs diplômes respec-
tifs. La donne est radicalement changée dans le cadre de la 
réforme européenne de l’enseignement supérieur. Les D.E.S.S. 
sont supprimés. Les deuxièmes cycles universitaires sont sanc-

tionnés par des masters, ou, s’agissant des écoles d’architec-
ture, par un diplôme valant master. La vocation des enseigne-
ments « Architecture, Ville et Projet Urbain » est de se conformer 
aux règles communes d’un deuxième cycle. C’est chose faite, 
dès cette année, pour les étudiants de l’U.F.R.G. et de l’I.A.R 
: la cinquième année passée avec les étudiants de l’école 
d’architecture s’inscrit dans le cursus normal de leurs études. 
Nous proposons d’intégrer de la même façon les étudiants de 
l’école d’architecture : le pôle  « Architecture et Ville : Projets et 
Histoire » les conduira au diplôme d’État d’architecte. Ce projet 
nécessite certains aménagements techniques, puisqu’un même 
enseignement, délivré aux étudiants des trois établissements, 
doit se conformer à des normes spécifiques. Surtout, le contenu 
de l’enseignement doit être ajusté à la mission centrale d’une 
école d’architecture : former des architectes, métier défini et 
protégé par la loi.

De la spécialisation à la maîtrise

Le D.E.S.S. s’adressait à des diplômés des écoles d’architecture, 
qui avaient déjà fait six ans d’études et qui souhaitaient se spé-
cialiser dans le projet urbain.  C’est dire que toutes les compé-
tences nécessaires à la pratique architecturale étaient réputées 
acquises avant la spécialisation. Le cadre actuel est très diffé-
rent. Les étudiants concernés auront un diplôme de premier cy-
cle, délivré après trois ans d’études, et s’engageront pour deux 
ans de master. Certains, au terme du master, pourront s’orienter 
vers un doctorat ou des carrières ne nécessitant pas d’habili-
tation à exercer la maîtrise d’oeuvre. D’autres, plus nombreux, 
voudront exercer le métier d’architecte maître d’œuvre en 
leur nom propre, habilitation qu’ils obtiendront, après le master, 
par une année complémentaire de formation au métier. C’est 
dire que le thème projet urbain, qui dans le cadre du D.E.S.S.S. 
pouvait être compris comme une spécialisation de la discipline 
architecturale, doit être, dans le cadre du master, entendu 
comme une maîtrise du cette discipline. Le projet urbain pou-
vait être entendu, et était effectivement entendu par certains 
étudiants, comme un débouché professionnel, comme une 
façon de s’en sortir, voire, comme une manière « de sortir de 
l’architecture ». Au contraire, le pôle qui est proposé doit con-
sidérer le projet urbain comme une clé d’accès à la discipline, 
comme une manière « d’entrer en architecture ».
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 Pratiques pluridisciplinaires du projet

Au regard d’autres pôles au sein de l’école, la singularité de la 
formation proposée tient au travail en équipes pluridisciplinaires, 
associant des étudiants architectes, géographes et urbanistes, 
de cultures universitaires et de compétences très différentes. 
Chaque étudiant intervient, dans les équipes, au titre des com-
pétences spécifiques de sa formation : composition et repré-
sentation architecturale ; géographie physique et humaine 
; identification des acteurs, des enjeux et des procédures… 
L’expérience des années précédentes préconise d’aborder les 
premiers projets avec des équipes pluridisciplinaires assez larges 
– de 6 à 8 étudiants, dont 3 futurs architectes, par exemple. 
Ces groupes important tempèrent les différences d’approches 
et permettent d’instaurer un débat interdisciplinaire interne à 
chaque groupe. C’est ce qui sera proposé au semestre 9. Par 
la suite, après identification des affinités intellectuelles et ajus-
tement des modes de travail, des groupes plus restreints sont 
possibles   de 2 à 4 étudiants, dont un architecte au moins. C’est 
ce qui sera demandé au semestre 10 .

Quels que soient leurs domaines d’interventions, les architectes 
ont une culture commune, fondée sur la pratique du projet  et 
sur la connaissance de son histoire.

Cette culture architecturale garantit la cohésion des équipes 
de conception, telles qu’elle sont aujourd’hui constituées en ré-
ponse aux problèmes complexes : architectes responsables de 
projets, architectes chefs de projets, architectes en charge des 
concours, des avant-projets, des dossiers d’exécution, architec-
tes d’opération, architectes spécialisés en logements collectifs, 
en équipements industriels et commerciaux, en équipements 
publics, architectes urbanistes, paysagistes, aménagistes… as-
sociés à des ingénieurs structures, ingénieurs façades, ingénieurs 
fluides, thermiciens, acousticiens, éclairagistes, ingénieurs voies 
et réseaux divers, ingénieur génie civil, ingénieurs circulation, en-
vironnementalistes, sociologues, géographes, urbanistes règle-
mentaire, urbanistes d’opération, etc. Cette diversification des 
compétences nécessite, plus que jamais, une culture commune 
qui les lie.

Dans cette perspective, le pôle Architecture et Ville : Projets et 

 Histoire, assure conjointement :

– des enseignements spécialisés, visant à former au plus 
haut niveau :
– des praticiens du projet architectural ;
– des praticiens de projet urbain ;
– des chercheurs ;

– un enseignement  commun et des échanges réguliers :
– au sein du pôles, entre les étudiants du projet architectu-
ral, du projet urbain et de la recherche ;
– au sein d’un réseau international, associant l’École 
Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg, l’Institut du 
Paysage de Karlsruhe, l’Institut d’Urbanisme de Stuttgart et l’Insti-
tut d’Architecture de Venise  ;
– au sein d’un réseau interdisciplinaire, associant des 
étudiants de l’Institut d’Aménagement Régional et de l’Unité de 
Formation et de Recherche de Géographie d’Aix Marseille.

Au premier semestre – S08 – l’enseignement  est commun à tous 
les étudiants du pôle. Avec un séminaire et un atelier de projet 
qui initient conjointement à la recherche historique, à la prati-
que professionnelle du projet architectural et à celle du projet 
urbain. Au terme de ce semestre, l’étudiant peut ainsi choisir 
une spécialité en toute connaissance de cause.

Aux deuxième et troisième semestres – S09 & S10 – Les enseigne-
ments sont distincts selon les spécialités choisies. Mais des ren-
contres régulières sont prévues :

– les enseignants de projet assurent des interventions 
ponctuelles dans les séminaires et les enseignants chercheurs 
font de même dans les ateliers de projet ;
– les ateliers de projets travaillent sur territoire commun, sur 
une ville européenne choisie en début d’année. Les exercices 
sont lancés par un séjour d’une semaine sur le site, avec l’en-
semble des étudiants du réseau international ;
– les ateliers de projets se retrouvent chaque semaine, 
pendant une heure, pour présenter l’avancement de leurs tra-
vaux respectifs ;
– un voyage d’étude regroupe l’ensemble des étudiants.
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littoral séquencé par des contacts maritimes 
variés

pfe: juillet 2006

Loïc cendrier

pôle 6
master avpu
directeur d’études: 
Pascal Urbain

école nationale supé-
rieure de marseille

plan des espaces de projet: 1/2000e

plan de l’esplanade et du multiplex 1/500e 

le parvis du multiplex dres-
se  les silhouettes de son 
public qui patiente sur des 
podiums. le public appel le 
public sur l’avenue mauri-
ce thorez. La pente de 1,5% 
du sol de l’esplanade pro-
duit un jeu dynamique avec 
l’horizon: pour le piéton 
arrivé devant l’esplanade, 
le bord au bout se confond 
avec l’horizon (puisque si-
tué à 1m50 d’altitude par 
rapport au trottoir)...l’ho-
rizon de la mer reparait 
lorsque le piéton avance.

la digue est équipée d’un 
système de plateau herbo-
ré pour que tous s’appro-
prient sa masse. Les arbres 
plantés en bordure rével-
lent son dynamisme for-
mel, et procurent de l’om-
bre. Des plaques de béton 
semblablement rythmées 
délimitent des espaces pri-
vatifs pour les pécheurs. 
L’ensemble conserve un coté 
spartiate et brut.

L’esplanade et le multiplex  
forment un couple com-
plémentaire. Elle propo-
se d’aller flirter avec la 
mer, il propose de flirter 
avec les toits de la ville 
ou de dominer la mer... se-
lon le même principe: le sol 
s’incline et décline les ex-
périences ...tantôt intimes 
tantôt ouvertes. Le sol de 
l’esplanade en béton coulé 
adopte un rythme aléatoi-
re de surfaces brillantes 
qui imitent les reflets de 
la mer.l’esplanade est mini-
maliste, seuls quatre kios-
que rappellent le ryhtme 
décroisssant du front bati 
ouest de l’avenue.le pan in-
cliné donne offre une anse 
intime, refuge apres l’ap-
proche presque baroque. 
Cette anse est aussi acces-
sible par un petit escalier 
qui suit le parapet de la 
promenade. Le toit du multi-
plex est pourvu de gradins 
et d’accès au différents 
éléments du programme.    

la promenade garde 
un aspet dépouillé 
et s’assume comme 
un espace de mou-
vement.

proche de la pla-
ge, la promenade 
s’élargit, des ter-
rasses peuvent se 
déployer. Le garde 
corps est remplacé 
par un podium fi-
lant qui permet un 
contact plus pro-
che avec la mer. 
Les rez de chaussée 
des immeubles qui 
s’inspirent pro-
fondemment de la 
barceloneta sont 
occupés par des 
bars et restau-
rants car ils sont 
proches de la pla-
ge.

coupe sur l’anse 1/500e 

la promenade à redants voir la coupe 3

la promenade voir la coupe 2

l’esplanade et le mul-
tiplex voir le plan et 
la coupe

la digue voir 
la coupe 1

l’anse intime et son escalier

coupe1 sur la digue 1/200e

coupe 2 sur la promenade 1/200e

coupe 2 sur la promenade à redants 1/200e
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habitat individuel dense,jardins intérieurs:
intimité contenue à proximité de l’horizon    

Cette partie de la ville 
reste de l’habitat indi-
viduel, pour garder la 
multiplicité typologi-
que de l’endroit, et con-
server le contraste sur 
l’avenue maurice thorez. 
Cependant, des rues or-
thogonales sont prolon-
gées, elles cadrent la 
mer, passant sous des ba-
timents. Des arbres sont 
plantés pour protéger du 
vent. Le principe de den-
sification passe par un 
remaniment du foncier, 
en parcelles étroites de 
7 mètres de large, avec 
alignement sur rue pour 
certaines. cette trame, 
couplé à un sytème de 
murs de cloture hauts 
produit des jardins «in-
térieurs» qui renfor-
cent la notion privative 
et joue sur la notion de-
dant- dehors. Il sagit de 
produire l’effet inverse 
de l’esplanade ou de la 
promenade face à l’hori-
zon: quequ’un qui habite 
une barre ou une tour a  
devant lui la même hori-
zontalité qu’au bord de 
mer. Ici le sol est intime 
et les étages s’ouvrent à 
l’horizon. Le programme 
prévoie 2 t3 pour 8 t4 pour  
2 t5. Mais le système est 
souple et peut s’adapter. 
Les collectif en arrière 
ont pour principe de ne 
pas avoir de logement en 
rez de chaussée. Les par-
king en sous sol en sont 
exclu du fait de l’altitu-
de.

t5
t4

t4
t4

t5
t4

t4
t3

t4
t4

t4
t3

commerce
bureau

parking

commerce
bureau

parking

rdc

r+1

r+2 

une rue bordée d’intimités tenues s’ouvres 
sur l’horizon

coupe et plans des maisons au 1/200e

plan masse 1/500e

pfe: juillet 2006

Loïc cendrier

pôle 6
master avpu

directeur d’études: Pascal Urbain

école nationale supérieure de 
marseille
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